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ÉDUCATIONDesjeunes filles portant
desabayaset, dansune moindre me-

sure, des jeunes garçons arborant le

qamis, qui poussent les portes de

l’enceinte scolaire. Cinq mois après

la médiatisation du phénomèneet les
alertes répétées, depuis la rentrée,

desservices de l’Intérieur, le minis-

tre de l’Éducation, PapNdiaye, après

avoir tenté de temporiser, a finale-
ment rédigé unecirculaire. À travers

ce texte, qui paraît cejeudi auJournal

officiel, le ministre entend « réaffir-

mer sa volontédeprotéger l’ensemble
de la communautééducative,enpar-

ticulier les professeurs». Il reconnaît

que« lamontéedesphénomènesd’at-
teintesà la laïcité,qu’ellesemanifeste
par leport detenuessignifiant uneap-

partenance religieuse, encouragée

notamment sur certains réseaux so-

ciaux, ou par des comportementsou
despropos violents, a fait naître des

inquiétudeslégitimesauseindescom-

munautés éducatives et de l’opinion
publique».

Cetexte est donc une réponseaux

préoccupations et demandes de

« clarifications» vivement formulées

par lesproviseurs de lycée et princi-
paux de collège.« Pourcertains chefs

d’établissement,ceslonguesrobesne

sont pas antilaïques, pour d’autres,
ellesle sont, résume Franck Antrac-

coli, àID-FO, deuxième syndicat des

personnels de direction de l’Éduca-
tion nationale. Sur le terrain, il n’y a

rien deplus inefficace qued’avoir dif-

férentes positions. Surtout vis-à-vis
du phénomènedes abayas,vraisem-

blablementorganisé. Il faut donc une

réponsede l’État. » Depuis le mois de

septembre, le syndicat affirme que,

sans consignes claires, ces tenues
rentreront à l’école. Même position

du SNPDEN-Unsa,premier syndicat

despersonnels de direction, qui ex-
plique ne « pasvouloir arbitrer » sur

le sujet desabayas.

Dialogue et sanction

La circulaire rappelle que la loi de
2004 interdit lestenues religieusesà

l’école, mais aussi les tenues qui,

« par intention, ont clairement unob-

jectif designifier ou revendiquer l’ap-
partenanceouà faire du prosélytisme

religieux ». Que prévoit-elle?

D’abord de « sanctionner systémati-

quement et de façon graduée». « Le
seul dialogue peut à lui seul, dans de

nombreux cas, permettre de dissiper

toute tensionou incompréhension,ex-

plique le ministère danssoncommu-
niqué depresse.Toutefois, lorsqueles

comportements constituent bien des

manquementsauxobligationsdesélè-

ves et qu’ils persistent après cette

phasededialogue,le chefd’établisse-
ment doit engageruneprocéduredis-

ciplinaire. » Rien deneuf sous le so-

leil. « Il est indispensabled’apporter
un soutien sans faille et immédiat»,
poursuit la RuedeGrenelle, qui évo-

que notamment « la protectionfonc-

tionnelle». Desmots que l’on abeau-
coup entendus, déjà, après

l’assassinatdeSamuelPaty. Leschefs

d’établissement, eux, pourront s’ap-
puyer « si besoinsur lesservicesjuri-

diques desrectorats, qui devront être
en mesure d’apporter des réponses

rapides encasd’urgence manifeste».

Notons qu’il existe déjà, sur le ter-
rain, deséquipes « valeurs de la Ré-

publique » ainsi que des référents

laïcité. Quant à la formation à la laï-

cité engagée pour l’ensemble des

personnels de l’Éducation nationale,
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qui a déjàbénéficié à130000 person-

nes, elle « doit se poursuivre sur le
mêmerythme.»

Rien de révolutionnaire, donc, si

ce n’est le symbole politique. « Cette

circulaire, c’est de la communication

pour masquerdes mois d’inaction »,

glisse un proche du dossier. Quant
aux signalements par les établisse-

ments des atteintes à la laïcité, ils

étaient en hausseau mois d’octobre.
Le signe que ces atteintes sont plus

nombreuses ou que les personnels

sont plus prompts à alerter ? Les

données publiées, mercredi, par le

ministère ne permettent pas de le
dire. Quelque 720 signalements ont

été recensés en octobre, contre 313

enseptembre.Plusde la moitié éma-
nedes lycées. Parmi lesatteintes à la

laïcité, le port de signeset tenuesar-

rive en tête (40%), enbaissepar rap-

port à septembre (54 %). À ce sujet,

le ministère identifie et distingue
«deux situations» : les signes« ma-

nifestantostensiblementuneapparte-

nance religieuse» et les tenues qui

«ne manifestent pas par nature une
appartenance religieuse, comme des

jupesoudesrobeslongues,desabayas

et desqamis». Une secondecatégo-

rie qui illustre la complexité pour les
chefsd’établissement et enseignants

àévaluer et àgérer lessituations.
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Le ministre de l’Éducation
nationale, Pap Ndiaye,

en visite, le 17octobre
dernier, à l’école Boulle

(Paris 12e), pour assister

à une cérémonie

d’hommage
à Samuel Paty.
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